
  

      
Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

  

Boulevard de France 91010 Évry Cedex 

ARRÊTÉ 

n°2010.PREF.DCI2/BE 0031 du 0 2 MAR 200 
portant autorisation d'exploitation d'une installation de récupération et de 
valorisation des huiles alimentaires usagées sur le territoire de la commune 

d'ETAMPES, par la Société GENEDIS ENVIRONNEMENT 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.511-1, L.512-1 et R.512-28 
et suivants, 

VU le code de la santé publique, 

VU le code rural, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU le décret du 16 mai 2008 portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en 
qualité de Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté n° 2009-PREF-DC1/2-052 du 23 décembre 2009, portant délégation de 
signature à M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne, 
Sous-Préfet de l'arrondissement chef-lieu, 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours 
d'eau côtiers normands et arrêtant le programme pluriannuels de mesures, 

VU le Plan Régional d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés adopté par le 
Conseil Régional d'Ile-de-France en date du 26 novembre 2009, 

  
 



  

VU la demande reçue le 25 novembre 2008 par laquelle la Société GENEDIS 

ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé RN 20 — Montdésir 91690 

GUILLERVAL, sollicite l'autorisation d'exploiter à ETAMPES — Route de Brières-les- 

Scellés, Zone industrielle d'Etampes, les activités suivantes relevant de la législation sur 

les installations classées pour la protection de l'environnement : 

_ 322.4 (À) : Stockage et traitement des ordures ménagères et autres résidus urbains 

Station de transit, à l'exclusion des déchetteries mentionnées à la rubrique 2710. 

Volume autorisé : 

Huile usagée : 30 nv sur la chaîne de traitement (5 nr dans la fosse de réception 

et 25 nr répartis au niveau des fûts en cours de traitement et en attente de prise en 

charge) et 3 cuves aériennes de décantation d'une capacité unitaire de 45 mr dont 

une pouvant être utilisée pour du stockage intermédiaire d'huiles usagées issues 

des clients spécifiques 
Huile épurée : 4 cuves aériennes de stockage (2 X 75 né +2 X 60 nr), 

- _2240-I (A) : extraction ou traitement des huiles végétales, huiles animale, corps 

gras, fabrication des acides stéariques, palmitiques et oléiques, à l'exclusion de 

l'extraction des huiles essentielles des plantes aromatiques, la capacité de production 

étant supérieure à 2 t/j. 
Capacité journalière maximale de traitement d'huiles alimentaires usagées : 100 

tj, soit 25000 tan, 

- _1630-B (NC): fabrication industrielle, emploi ou stockage de lessives de soude ou 

potasse caustique. 

Quantité autorisée : 0,47 tonnes 

- _2663-2 (NC): stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse 

totale unitaire est composée de polymères 
Volume autorisé : 235 n° 

- _2910-A (NC): combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 167 

C et 322 B4 
1 chaudière d'une puissance thermique de 1,116 MW 

- 2925 (NC): ateliers de charge d'accumulateurs 

2 postes de charges de 0,96 kW et 1,2kW 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande comprenant une étude d'impact, 

VU la décision n° E09000053/78 du 12 mars 2009 du Tribunal Administratif de 

Versailles portant désignation de Monsieur Michel ANDRE, en qualité de commissaire 

enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009.PREF.DCI3/BE0066 du 30 mars 2009 portant ouverture 

d'une enquête publique du 27 avril 2009 au 29 mai 2009 inclus sur les communes 

d'Etampes, de Brières les Scellés et Morigny-Champigny, 

VU le registre d'enquête déposé dans la commune d'ETAMPES du 27 avril 2009 au 29 

mai 2009 inclus,  



  

VU les conclusions du commissaire enquêteur parvenues en préfecture le 17 juin 2009, 

VU la consultation des maires et conseillers municipaux d'ETAMPES, de BRIERES 
LES SCELLES et MORIGNY-CHAMPIGNY en date du 30 mars 2009, 

VU la délibération du conseil municipal d'ET AMPES du 4 juin 2009, 

VU la consultation des services en date du 24 avril 2009, 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement d'Ile-de-France du 23 janvier 2009, 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, service régional de 
l'archéologie en date du 9 décembre 2008, 

VU l’avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle du 30 avril 2009, 

VU l'avis du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du 5 mai 2009, 

VU l'avis de l'Agence de l'eau Seine-Normandie du 7 mai 2009, 

VU l'avis de Ia Division Territoriale d'Aménagement Sud d'ETAMPES en date du 14 
mai 2009, 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Équipement et de l'Agriculture en date du 
10 juin 2009, 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et sociales du 15 juin 
2009, 

VU l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours du 18 juin 2009, 

VU l'arrêté préfectoral n ° 2009.PREF.DCI 2/BE 0167 du 17 septembre 2009 portant 
prorogation de six mois, soit jusqu'au 17 mars 2010 inclus, du délai imparti pour statuer 
sur la demande, 

VU rapport du 29 octobre 2009 de l’inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques dans sa séance du 16 novembre 2009 notifié le 26 novembre 2009 
au pétitionnaire, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral,   
 



CONSIDERANT que les mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de 

nature à minimiser les risques et conséquences de dangers potentiels présentés par les 

installations, tant en fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités 

d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter 

les inconvénients et dangers, 

CONSIDERANT que les activités exercées par la Société GENEDIS 

ENVIRONNEMENT sont compatibles avec le Plan Régional d'Elimination des Déchets 

Ménagers et Assimilés adopté par la Région Ile-de-France du 26 novembre 2009, 

CONSIDÉRANT enfin que les prescriptions contenues dans le présent arrêté 

contribueront à la protection des intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de 

l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE 

  

 



  

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GENEDIS ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé ZI d'ETAMPES, route de Brières les Scellés 91150 
ETAMPES est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune d'ETAMPES à la même adresse les installations détaillées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES   
  

  

  

  

  

  

  

AS,A Nature d Critère de | Seuil du | °ŸE | Volume! volune « D À = 2 : noce ature de riêre de EUIT EU olume volume 
Rubrique | Alinéa D,NC Libellé de la rubrique (activité) l'installation classement critère ae autorisé | autorisé 

2240 I À  |Extraction ou traitement des huiles Traitement Capacité de >2 tj 100 tj 
végétales, huiles animales, corps gras, d'huiles production 
fabrication des acides stéariques, alimentaires 
palmitiques et oléiques, à l'exclusion de usagées 25 000 
l'extraction des huiles essentielles des Van 
plantes aromatiques 

322 A À |Stockage et traitement des ordures Transit Activité / / 100 vi 
ménagères et autres résidus urbains d'huiles 
Stations de transit à l’exclusion des alimentaires 
déchetteries mentionnées à la rubrique usagées 
2710 

1630 B NC Fabrication industrielle, emploi ou Stockage et Volume de > 100 t 0,47 t 
stockage de lessives de soude ou emploi de stockage 
potasse caustique produit 

lessiviel 
2663 2 NC |Stockage de pneumatiques et produits | Stockage de Volume > 1000 | m° 235 m° 

dont 50 % au moins de la masse totale fûts : entreposé 
unitaire est composée de polymères 500 fûts en 
(matières plastiques, caoutchoues, polyéthylène 
élastomères, résines et adhésifs de 60 à 200 
synthétiques) litres 
Dans les autres cas et pour les 
pneumatiques 

2910 A NC |Combustion, à l'exclusion des Chaudière Puissance >2 MW | 1,116 MW 
installations visées par les rubriques 
167-C et 322-B-4. 
La puissance thermique maximale est 

définie comme la quantité maximale de 

combustible, exprimée en pouvoir 

calorifique inférieur, d'être consommée 
par seconde. 

Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 

du fioul domestique, du charbon, des 

fiouls lourds ou de la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature 

pour lesquelles la combustion participe 

à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
en mélange avec les gaz de combustion, 
des matières entrantes, 

Rubrique | Alinéa |AS,A, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil du | Unité | Volume| Unités du 

5 

                      
      
 



  

  

D,NC l'installation classement | critère du |autorisé| volume 

| critère autorisé 

2925 NC |Ateliers de charge d’Accumulateurs 2 postes de Puissance >50 | kW 2,5 kW 

charge maximale de 
  

utilisable pour 

cette opération             
| courant continu 

  

  

  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. ‘ 

ARTICLE 1.2.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 

que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles 

ETAMPES AC 469 

  

  

        

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai.de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 

33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

  

  
   



  

  

  

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

La mise à l'arrêt définitif d'une installation classée est réalisée dans les formes et en application des dispositions des articles 
R.512-74 à R.512-80 du Code de l'Environnement. L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 
celui-ci. 

La notfication prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant dait placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

CHAPITRE 1.6DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (TRIBUNAL DE VERSAILLES) 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  
 



  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la 

santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans linstailation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations et ses abords est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un.rapport. d'incident. est. transmis. par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets où de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. L'inspection des installations classées 
peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure 
prévention des nuisances. 

Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le 

but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions 

d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant. 

  
 



  

CHAPITRE 2.7RÉCAPITULATIF DU DOSSIER TENU À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

        
    
  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

15.5 Changement d'exploitant Dans le mois suivant le changement 

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

2.5 Rapport d’incident/accident 15 j après la survenue de l'événement 

9.3.1 Bilans et rapports annuels Annuel 

5.1.9 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

9.3.2 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans 

CHAPITRE 2.9RÉCAPITULATIF DES CONTROLES À EFFECTUER 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.24 Entretien des dispositifs d'obturation des réseaux | Annuelle 

9.2 Niveaux sonores 6 mois à compter de la mise en service des installations     puis tous les 5 ans 

  

CHAPITRE 2.10RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles documents 

3.1.1/7.3.1 Consignes d'exploitation et sécurité 

4.2.2 Schéma réseaux 

4.2.4 Consignes d'entretien et de fonctionnement des 
dispositifs d’obturation des réseaux 

4.3.4 Registre de suivi des installations 

5.1.8 Registre déchets 

7.3.4.1 Permis feu 

7A1 Consigne relative aux rétentions 
    7.5.5 Plan d'intervention       

  

  

 



  

  

  

  

  

TITRE 3PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement teur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles 
d'émettre des émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne 
doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

UTEUR D'ÉMISSION (en m BIT D'ODEUR (en m°h 
0 1 000 x 10° 

5 3 600 x 1 
10 21 000 x 7 
20 180 000 x 10° 

30 720 000 x 1 
50 3 600 * 10° 
80 18 000 x 10° 
100 36 000 x 10° 

  

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un 
échantillon de population. Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé 
en m%h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évenis pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou Parrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 
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TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement journalier (m°/ÿ) 

commune du réseau 

Réseau public Réseau d’Etampes 10         
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les prélèvements doivent être compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures nécessaires pour limiter sa consommation d'eau lors de périodes de sécheresse. 
L'exploitant veille à la surveillance des seuils de suivi (vigilance, alerte, crise, crise renforcée) afin d'anticiper les mesures de 
réduction de sa consommation. Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département de l'Essonne. 

CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

: Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de-transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT ET ISOLEMENT DU SITE 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
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Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- eaux vannes et usées (EV), 

- eaux pluviales non polluées (EP), 
- eaux pluviales susceptibles d’être polluées (EPp), 
- eaux issues de l’activité de traitement des huiles alimentaires usagées [eaux issues du lavage des containers et 

fûts, du tunnel de lavage des füts (vidange du circuit}, du lavage des véhicules et des sois. : EU! 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traîtement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de ia bonne marche des installations de traitement des eaux poiluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 

  

ae N°1 arrêté 
Nature des effluents EUI 
Débit maximal journalier (m°/j}) 10 

réseau communal eaux usées 
Dégraisseurs (dégraisseur intégré au tunnel et dégraisseur 
général) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration urbaine de Morigny champigny 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 
arrêté N°2 

    Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

  

  EP+EPp réseau communal eaux pluviales 
Séparateur à hydrocarbures   
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[Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective [La Juine 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par Fexploitant au Préfet. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 si neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Ptl 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX USEES INDUSTRIELLES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 

  

  

  

  

  

  

        

Débit de référence Maximum journalier : 10 m‘/j 
Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) Flux maximal journalier (kg/j) où flux 

maximal spécifique 

MES 4 000 10 
DCO 40 000 400 
DBO5 30 000 300 
Métaux totaux 15 0,15 
Azote global 1000 10   
  

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX VANNES ET USEES (EV) 

Aucune eau vanne n'est rejetée à partir du site GENEDIS ENVIRONNEMENT. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES (EP + EPe) APRES TRAITEMENT 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations 
instantanées (mg/l) 

MES 100 

DCO 300 
Hydrocarbures 5 
totaux     
  

  

 



  

  

  

TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-1 5 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l’environnement. || s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
fincinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 modifié du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets. 

AS 

  

   



  

  

  

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

    

Nature des déchets Tonnage annuel moyen 

(tan) 

Déchets dangereux 

Boues du séparateur à hydrocarbures Î 

Déchets non dangereux 

Boues graisseuses 2600 

Refus de dégrillage + Déchets de 1000 

bureau (ordures ménagères et déchets 
assimilés) 

Füts abîmés Î 

Palettes cassées /         

  

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE 

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu'il produit ou détient. 

Ce registre contient a minima les informations suivantes : 
- la désignation des déchets et ieur code indiqué à Pannexe I! de l’article R 541-8 du code de 

l'environnement fixant la nomenclature des déchets ; 
- la date d’enièvement ; 
- le tonnage des déchets ; 

- le numéro du bordereau de suivi de déchets émis ; 
- la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations 

de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CÈE 
du 15 juillet 1975 ; 

- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont 

été préalablement entreposés, re-conditionnés, transformés ou traités ; 

- le nom ei l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé visé à l’article R541-51du code de l'environnement ; 
- la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, re-conditionnés, transformés 
ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 
conformément au décret du 30 juillet 1998 ; 

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils sont conservés pendant 
une durée minimale de cinq ans. 

ARTICLE 5.1.9. DÉCLARATION À L'ADMINISTRATION 

Conformément aux dispositions des articles R541-42 à R541-48 du Code de l'Environnement et des textes pris pour son 
application relatifs au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant déclare chaque 

année à l'administration la nature, les quantités et la destination des déchets dangereux produits, dans la mesure où la quantité 

totale de déchets dangereux produits par an excède 10 tonnes. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1° avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 

l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

ARTICLE 5.1,10. ELIMINATION DE PRODUITS SUITE À UN ACCIDENT/INCIDENT 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la les zones à émergence réglementée (inciuant allant période allant de 22h à 7h, ainsi que Je bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement, établissement à l'arrêt). 

On appelle zones à émergence réglementée : 

-. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- . les Zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent arrêté ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la jouée : 

  PERODE DE PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches a jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

PERIODES 

    
  

F   
 



Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. L'établissement doit être doté de moyens 
adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOYENS D’INTERVENTION 

L'exploitant dispose a minima : 

- d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusernent répartis dans 
- l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles, bien visibles et toujours 

facilement accessibles 
- de deux poteaux d'incendie (diamètre 100mm) piqués directement sans passage par compteur (seul le 
compteur utilisant l'effet de la vitesse de l'eau sur un organe mobile en rotation est autorisé). Ces appareils sont 

être judicieusement répartis et situés à moins de 100 mètres, par les voies praticables, d’une entrée principale 
des installations. Ces poteaux sont situés en bordure de voie carrossable, ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

ARTICLE 7.5.4. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.4.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les eaux d'extinction d’un incendie sont confinées sur le site via des rétentions au niveau du stockage de l'huile épurée (135 

m*} ainsi qu'au niveau de l'atelier principal (200 m‘}. La vidange de ces eaux n'est autorisée qu'après vérification de la 
compatibilité entre la qualité des effluents et le milieu récepteur. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage est collecté 
dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 175 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et 
d'extinction d'un incendie majeur sur le site. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Une procédure relative à la gestion 

des bassins doit être établie par l'exploitant, tenue à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.5. PLAN D’INTERVENTION 

Un plan d'intervention est établi par le responsable de l'établissement en liaison avec le service d'incendie et de secours. 

1 définit les mesures d'organisation, les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester ce plan. Un compte rendu est établi à l'issue de chaque exercice et maintenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées (qui est informée au préalable dela date retenue de l’exercice). 
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TITRE 8- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
  

ARTICLE 8.1.1. CHAUFFAGE DE L'HUILE 

L'huile ne peut être chauffée qu'à une température maximale de 85 °C {les fûts non standards sont 
chauffés via une cloche ou une cellule de chauffe). Les systèmes de chauffage sont conçus et réglés de 
manière à ne pas dépasser cette température même en cas de dysfonctionnement. Une procédure 
relative au mode de gestion des systèmes de chauffage est établie, tenue à jour et à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.2. STOCKAGE DES FÜTS 

La quantité maximale de fûts (pleins ou en attente de lavage) au niveau de l'atelier principal est fixée à 300. Au niveau du hall 
de stockage, 200 fûts vides peuvent être stockés. 

ARTICLE 8.1.3. QUANTITE D'HUILE STOCKÉE 

Au niveau de l'atelier principal, la quantité maximale d'huiles autorisée à être stockée ne doit pas dépasser les 165 m° (fûts, 
bacs de réception, cuves de décantation : 3 cuves de 45 m°}. 

L'aire de stockage extérieure peut accueillir 270 m° d'huile épurée {2 cuves de 60 et 2 de 75 m°). 

ARTICLE 8.1.4, ORIGINE ET TRACABILITE DE L'HUILE STOCKÉE 

Les huiles usagées alimentaires collectées par l'exploitant proviennent majoritairement des départements suivants : 
02, 08, 10, 14,22, 27,28, 29, 35, 41, 44, 45, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 59, 60, 61, 62, 67, 68, 70, 72, 76, 77, 78, 80, 
88, 89, 90, 91 et 95. Néanmoins, l'exploitant est autorisé à accepter des lots provenant de la France entière. 

L'exploitant doit être en mesure de connaître l'origine de chaque füt : un étiquetage spécifique est apposé sur chaque füt. 

L'exploitant tient un registre des déchets entrants qui comprend : 
- la quantité, 
- leur origine, 

- la date de réception, 
- la date de sortie (si le mode de fonctionnement de l'établissement ne permet pas de connaître cette date, l'exploitant 

indique la durée moyenne entre l'admission des huiles et leur sortie), 
- la destination des huiles épurées. 

En cas de refus d'un lot, l'exploitant doit consigner cet événement dans un registre. 

ARTICLE 8.1.5. HEURES D'OUVERTURE 

Le site est ouvert de 6 h à 22h00 sauf ies dimanches et jours fériés. 

ARTICLE 8.1.6. RECEPTION DES HUILES PAR CAMION CITERNE 

Les huiles réceptionnées par camion citerne doivent transiter par la fosse de réception (5 m°) puis être 
dirigées vers une cuve de décantation. 
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- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.2SURVEILLANCE DES EAUX 

Une analyse de la qualité des EP + EPp est réalisée tous les 5 ans par un organisme agréé. 

Une analyse de la qualité des EUI est réalisée tous les ans par un organisme agréé. 

Les résultats des mesures réalisées sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 8.3AUTO SURVEILLANCE SUR LES REJETS AQUEUX 

L'exploitant doit réaliser une autosurveillance de ses rejets d'eaux usées industrielles (EU) à fréquence trimestrielle sur les 
paramètres visés à l’article 4.3.8 du présent arrêté. Les résultats de cette autosurveillance sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant l'analyse accompagné des commentaires de l'exploitant. En cas de dépassement 
d'une valeur limite, l'exploitant doit expliciter l’origine de celui-ci et présenter les mesures correctrices qu'il a engagé. 

CHAPITRE 8.4AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 

installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Suivi, interprétation et diffusion des résultats. Les résultats des mesures réalisées sont 
transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.5BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.5.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d'eau ; ie bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- Les quantités d'huiles réceptionnées sur site, 

- Les quantités valorisées ainsi que leur destination, 

Les taux de refus et les quantités correspondantes de déchets bruts ainsi que leur destination. 

ARTICLE 8.5.2. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-456 du code l'environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
- des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- … Jes conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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FITRE 9 

RECOURS ET EXECUTION 

  

ARTICLE 1__ - DÉLAIS ET VOIES DE RECQURS (article L.514-6 du code de 

  

1. - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. [l peut être déféré 
à la juridiction administrative {Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint- 
Cloud. 78011 VERSAILLES CEDEX) : 

1°7 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où ledit acte leur a été notifié : 

2°7 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de 
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant. le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

Il. - Les dispositions du « 2° du I » ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six 
mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

   

  

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations 
d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux 
ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

NT - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou m'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et 
immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes 
instituées en application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme. 
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Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet d'ETAMPES, 

Le Député-Maire d'ETAMPES, 

Le Maire de BRIERES LES SCELLES 
Le Maire de MORIGNVY CHAMPIGNY 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agricuiture. 
Le Chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours. 

  

   

Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
Le Directeur Régional de l'Environnement d'Ile-de-France, 
Les Inspecteurs des Installations Classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Paur fe Préfet. 

Le Secrétaire Général     

   
Pascal SANJUAN 

 


